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EXPOSE DES ~KYrIFS

clu projet de 101 autorisant le Frésident ~e la
Ré~ublique à ratifier la Convention de l'Union
Fanafricaine des Télécorr~unications (UFAT),
adoptée à tt;ONROVIA, le 23 mars 1990.-

-=-=-

l'Union Fane.fricaine des Télécommunicetions (UFAT), Institution spé-
cialisée de l'Crganisation de l'Unité africaine (OUA), a été crfée par la Résolu-
tion CM/RES 404/XXIV du Conseil des Ministr~s de l'Organisation africaine et ap-
prouvée par les Chefs d'Etat et Ge Gouvernem€nt au cours de leur XXIle Sommet,
tenu à k.mpela en juillet 1975.

la Convention de l'Union FcnEfricaine des TflécolI'~unications (UPAT),
malgré ses révisions successives : le 24 octobre 1975 à Brazzaville (République
populaire du Congo), en 198E à Arushe (Ré~ublique Unie de Tanzanie) et le 23 mars
1990 à Monrcvia (République du litéria), a subi peu de modifications de fond.

t

le Sénégal a siené et n~tifié toutes les Conventions successives de
l'UFAI.

lors de la dernière Conférence des Flénipotentiaires qui s'est tenue
à Monrovia GU 20 au 23 mars 1990, la décision ce restructurer le Secrétariat de
l'UPAT a été prise dans le sens d'un renforcement de la capacité technique de
l'Union.

Cette importante décision vient confirmer la volonté exprimée par les
Etats membres de l'Union, qui sont conscients de la nécessité impérieuse de garan-
tir l'indépendance de l'Afrique en matière de tÉ;léccmmunications, d'assurer le
développement ordonné des télécommunicaticns africaines à un rythme accordé à
celui du déve1c~pement ~olitique~ éconçmique et social du continent.
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le présente Convention qui ~ntr€ra en viüueur après le déçôt èu dixiè-
me (tOe) Lnsurumerrt èe ratificeticn, abroge et remp.l.ace celle el' Arusha de 1986.

Telle est l'économie du ~résent pl'ojet de lci.-



ASSE1PLEE NATIO~ALE

VI I.2;7/ e [,EGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE L'A~~EE 1992

R,1P;J']T?T FAIT AU 'VOM OE 0 'INTEF?COMMISSIOrv COlVSfITUEE PJR LES CO~,r1Is,-

BIONS DES AFFAIRES ET RA VGE"{{ES, DE L 'ITVFORr'1ATI()~ ET DU PLA TV,

SUR

"GE J"T'OJET DE LOI TV0 36/9~ ·1UJ.'ORISA~IT LE PRESIDE1VT DE LA REPUBLIQUE

..1 R/1TIFIER LA COVVENTIOiV !JE L'UNIOlV PANr1FRICAIYE DES TELECOA1MU~ICA-

TIONS (UPATJ ADOPTEE.4 WnJROVIA, LE 23 MARS 1990 •

. PAR

l?4T:.!:(J.RTPl.!J:. / •. '



Monsieur Le Président,

~e8sieurs les Ministres,

.'4es Chers Col.U,gues.

L'Intercommission constituée p~p Les commissions des
Affaires étrangères, de 1.. 'Information et du PLan s'est réunie,
Le Jeudi 03 Décembre 1992, sous lo présidence du Co1..lègue Mamadou

Cora FiILL, à l'effet d î exaovi n e r le p roi et: de loi n " 36/92 autorisant
le Président de la République à ratifier la Convention de l'Union
Pana î x-i ea i ne des Télécommunications (UPAT), a do pti e e Ci Mt:mrovic,

te 22 mars 19S0.

Le Gcuvernement itait représenté par le ~inistre Médoune
~r1LL assurant l'intérim du iJinistre des Affaires étrangères.

Ouvrant la séance, l:e Président Cora F,1LL a eouha i iié la
bienvenue au Ministre qui, dans son exposé des motifs du présent
projet de loi, dira que l'Union panafricaine des Télécommunications
(UPAT) est une i-II8tituticn s ré oi al.i eé e de l'organ'isation de l: 'Unité
Africaine (OUA). Elle a étê créée par la résolution CN/RES/XXIV du
Conseil d~8 Ministres de l'organisation africaine, et app~uvée par

les Chefs d'Etat et de Gouvernement au eou rs de leur XXlIème e emmet:
tenu à Kampala en juillet 1975.

La convention de t'Union des TéLécommunications (UPAT),
malgré ces révisions successives : le 24 Octobre 1975 à Brazaville
(République populaire du Congo), en 1986 à Arusha (RépubLique Unie
de Tanzanie) et le 23 .'.faTs 1990 à Monrovia (RJpubZique du Irùb ë r-i a ) ,
a subi peu de modification de fond.

Le Sénégal a signé et ratifié tiout-ee les conve1ltio.,u,
successiveS de l'UPAT.

D.O/'OOO
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Ainsi, Lors de la dernière eonîé reno e des p l é n-ipotzen z iai x-ee

qui s'est tenue à tëon rovia du ZO au 2.3 Mars 1990, la âëe-ùs i-on.de
rest ructi ure» te S ecré t:a r-i at: de L' UPAT, a été pris e dans Le sens d'un
renforcement de la aavGcité technique de Z,'Union.

Cette importante dé eision vient eon î i rm er la uo l.ont é

exprimée par les Etats membres de l'Union, qui sont conscients de
La nécJssité impérieuse de rarantir l'indépeniance de l'Afrique en
matière de télécommunications, d'assurer le déveLoppement ordonné
des t~Z.êc.ommunications aî r-ioai nee à un rythme accordé à cel-ùù du
léveLoppement politique, 6conomique et socialiu Continent.

La présente eonu ent ion qui entrera en ui ou eu r après Le
-Ié pât: du dixième (1Oèm e ) instrument de rat iî ioat ion , ab roae et
remplace aetLe d'Arusha de 1986.

La présentation Je l'exposé des m~tifs n'n pas ~t.é

suivie de débats.

Vos commissaires, satisfaits du conb en ü du présent p roj et:
de loi, llont voté à l'unanimité et vous demandent d'en faire autant,

s'il ne soulève aucune obieo t ior. de votre part.I.--



REPUBLIQUE DU SENE GAL
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 40 r"
1l%1~~.s

17!..L.. 0
°
1

AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPU-
BLIQUE A RATIFIER LA CONVENTION DE
L'UNION PANAFP.IC'UNE DES TEtECOrIr1U-
NICATIONS» ADOPTEE A j'IONROVIA,LE
23 ;'-IARS1990.

-----~-- ..----
L'ASSE~mLEE NATIONALE,

Après en avoir délibéré, a adopté» en sa séance du Jeudi
10 Décembre 1992, la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE : Le Président de la République est autorisé à ratifier
la Convention de l'Union panafricaine des Télécommunications, adontée
à Honrovia, le 23 Mars 1990.

Dakar, le 10 D6cembre 1992

Le Président de Séance

Lamine DIACK.I.-
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CONVENTION DE L'UN!.ON PANAF~ICAINE DES
0/

. - .._ .._ .. -_._ ..•......

TELECDNIMUNICATION (UP!} T)

Les plénipotentiaires des Gouvernements des Etats membres de l'Union
panafricaine des Télécommunications (UPAT), animés de l'esprit, -des principes et
objectifs de la Charte de l'OUA ;

Conscients de la nécessité impérieuse de garanttr l'indépendance de
l'AfPique en matière de télécommunications

Convaincus de la nécessité :

- d'assurer le développement ordonné des télécommunicationsafricaines
à un rythme accordé à celui du développement politique, économique
at social de l'Afrique ;

- de développer les réseaux et services africains des télécommunica-
tions de manière concertée. planifiée et intégrée ;

- de promouvoir le transit régional et international en recourant en
priorité aux moyens de télécommunications dans les Etats membres

- de disposer d'un organisme permanent chargé de coordonner les dé-
cisions prises pour le développement et l'exploitation desdits services
de télécommunications

Se Conformant à la Résdution CM/RES.404 (XXIV) du Conseil des PfJ-

nistre de l'OUA concernant la création d'une Union panafricaine des Télécommuni-
cations approuvée par la 12èm~Session de la Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement de l'OUA ;

Considérant la Résolution nO 1 de la Conférence des administrations
africaines de télécommunications (Kinshasa. décembre 1975) décidant de créer l'U-
nion panafricaine des Télécommunications ;

Sont Convenus d'arrêter la présente Convention qui est l'instrument
fondamental de l'Union panafricaine des Télécommunications' (UPAT).

.../ ...
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CHAPITRE PREMIER

CREA l'liON, COMPOSITION, LANGUES DE TRA 'liAIt ET SIEGE

ARTICLE PREMIER
Création. de l'Union

L'Union panafricaine des Télécommunications (UPAT), ci-après dénonunée

"l'UNION" créée par la 12e Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de
l'OUA. est l'institution spécialisée de l'OUA compétente en matière de télécommuni-

cations.

ARTICLE 2

Composition de l'Union

L'Union se compose :

a) des Etats membres de l'Drganisation de l'Unité africaine qui siè-

. gent et ratifient la présente Convention ou adhèrent à celle-ci ;

b) de tout Etat qui devient membre de l'OUA et adhère à la présente
Convention conformément à l'Article 23.

AR.TICLE 3

LùI1gUCS de trave.il de l'Union

Les langues de travail de l'Union sont celles de l'Organisation de
l'Unité africaine (OUA).

""., d 1"'1 •01ege ta iunlon

Le siège de l'Union est à Kinshasa, République du Zaire •

.. ./ ...
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Cl:J1APITRE H
:)BJET

ARTICLE 5
Ü'bjet de l'Union

L'Union a pour objat de :

a) de maintenir et susciter la coopération entre les Etats membres
pour l'amélioration, le développemont , la généralisation et l'emploi l'stionnel des
réseaux et services des télécommunications ;

b) de contribuer à la noemalfeaticn des réseaux et à la coordination
des services de télécommunications des Etats membres;

c) d'oeuvrer à l'harmonisation des structures tarifaires entre Etats
membses en vue dVétablir des niveaux de tarifs raisonnables et compatibles avec
un service de bonne qualité ;

d) d1entraprendre en matière de têlécomraunicatfons et dans les autres
domaines pertinents des études présentant un intérêt commun pour les Etats mem-
bres et soumettre des recommandations et des avis et présenter des rapports aux
Etats membres ;

e) d'encourager en Afrlrque la création et le développement d'instituts
multinationaux de formation en matière de télécommunications, en coopération avec
les organisations internationales qui s'intéressent au développement des télécommu-
nications en Afrique ;

f) œharmoniser dans toute la mesure du possible les positions des
Etats membres de l'Union lors des réunions et conférences internationales touchant
aux télécommunications ;

g) de publier dos informations et des résultats de recherches concer-
nant les télécomraunlcattcns au bénéfice de tous les Etats membres et de favoriser
les échanges d'information et du personnel entre les administrations des Etats
membres;

.../ ...
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h) de prendre. à la demande des Etats m~mbres, toutee ~
néoeasedres pour la fournituN de l'assdstanee technique aux :'tats membres en vue
de la réalisation de leurs projets de télécommunications ;

1) d'encourager et assister les Etats membres Gans la création et le
développement des industries de télécommunications ;

D de coordonner la planification, la programmation et le développement
du réseau de téléecœmunicattons internationales dans le continent afin que celui-ci
réponde il ses besoins et de promouvoir l'utilisation efficace de tous les réseaux
exlstants ;

k) de déployer tous ses efforts pour adopter des méthodes d'exploi-
tation efficaces des services régionaux de télécommunications ;

1) d'effectuer des études de faisabilité sur le transfert de technologie
dans le domaine des télécommunications parmi les Etats membres et de faciliter la
mise en oeuvre des conclusions de ces études ;

m) d'encourager les Administrations des Etats membres à utiliser les
équipements dont les spécifications techniques sont conformes aux normes interna-
tionales recommandées par le CCl!'I' et le CCl:J. en vue d'une meilleure ecordinatton
des télécommunications des Etats membres ;

n) d'entreprendre toutes autres activités dans le cadre des télécommu-
nications, et représentant un intérêt pour les Etats membres. ou qui lui seraient
assignées par l'OUA.

STRUCTURE DE L'UNI::rN'

ARTICLE ta
Organes de l'Union

Les organes de l'Union sont

.../ ...
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10 Organes permanents :

a) 1.•a Conférence de plénipotentiaires
b) Le Conseil dl' Administration
c) Le Secrétariat général.

2'0 Orga.nes non-permanents :

a) Le Comité des Experts ;
b) Les ConfQ~nces administratives et tecnniques ,

ARTIClLE 7

JL,a Conférence de plénipotentiaires

10 La Conférence de plénipotentiaires dénommée ci-après la IiConféren-

ce" est l'organe suprême de l'Union. Elle se compose des délégations d'Etats mem-
bres dûment accréditées dirigées par les Ptimstres chargés des Télécommunications
ou tout autre plénlpotenttedre. désigné par les Etats membres.

2~) Les Mouvements de Libération dlAfrique reconnus par l'OUA sont à
leur demande admis en q:ualité d'observateurs à la Conférence avec voix consulta-
tive.

3° La. Conférence se réunit tous les quatre (4) ans en session ordi-

mure. A la demande d'un Etat membre et seus réserve de l'accord des 2/3 (deux
tiers) des membres, la Conférence se réunit en session extraordinaire.

4° La Conférence se tient au siège de I'Unlon ou sur invitation d'un
Etat membre, dans le pays de ce dernier, sur approbation de la Conférence ou en
son nom, par le Conseil d'administration.

5° La Conférence :

a) révise la Convention si elle le juge nécessaire

b) détermine la politique générale que doit suivre l'Union pour at-

teindre les objectifs énoncés à l'Article 5 de la présente Convention ;

.../ ...
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c) examine et approuve le programme d'activité ainsi que les comp-
tes de l'Union et fixe le plafond du budget quadriennal

d) adopte le principe de contribution aux dépenses de l'Union et
fixe les barèmes de contribution des Etats membres ;

e) élit les membres du Conseil d'administration

f) élit le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général de l'Union
et approuve leurs salaires et indemnités et les autres conditions de service ;

g) établit la structure du Secrétariat général, arrête les effectifs
de l'Union et donne, le cas échéant, les directives générales pour le recrutement
du personnel de l'Union ;

h) approuve les salaires de base. les barèmes de salaires t le régime
des indemnités et de retraite de tout le personnel de l'Union ainsi que d'autres
conditions de service ;

i) crée des organes subsidiaires qu'elle peut juger nécessaires pour
atteindre les buts de l'Union at établit les règles selon lesquelles ces organes doi-
vent organiser leurs activités

j) approuve le règlement financier, le statut du personnel et toutes
autres dispositions régissant les activités de l'Unien ;

k) révise si elle le juge nécessaire les accords conclus entre l'Union
et d'autres parties, se prononce sur tout accord conclu par le Secrétaire général
après approbation provisoire du Conseil d'administration, décide de conclure tout
nouvel accord avec d'autres parties et approuve tout accord adopté à titre provi-
soire par le Conseil d'administration ;

1) examine le rapport d'activités du Conseil d'administration depuis
la dernière Conférence ainsi que les rapports et projets de résolution du Comité
des experts ;

m) fixe le lieu de la session ordinaire de la Conférence dont la pé-
riode est laissée à l'initiative du Conseil d'a.dministration ;

n) adopte à l'issue de chacune de sos sessions un rapport et des
Actes finals qui sont adressés à tous les Etats membres ainsi qu'à l'Organisation
de l'Unité africaine (OUA}.

... / ...
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a) Organisation et fonctionnement

- TYoComité des expel'ts, cœGflnc non permanent è.e I~Union qui
regrcluP9 -4:es experts des admiuistratioZls das télécomerunlcattons ds.s Etats mem-
bres, se réunit avant chaque session do la Conférence.

- Des cI'f'a:nisations U'ltel'nationt:l!oe, oontir.'3..;n1.tal·3a.Qt ré~Jiona1e6
peuvent ~tro in'Vitéos aux seesions du Comité d~s a••.~rts è, titre "l'observateurs.

b) AttributiDns

Le Corrdté des experts se l'émut :}our :

examiner toutes les questions Inscrltes $. l'ordre du jour da
la Conférence par la Conférence, le Conseil elaé';:;JÏl'ustration, tout Etat membre
et l'OUA en vue ~.e formuler les re<K'IDf.'n:ari.datbns qui seront, examinées par la
Conférence ;

- effectoor les tz-avaux pré;ç·arai:oÎres afin de facUiter les tra-
vaux de la COJ:!férOi1ce ;

- élaborGr dos plI."Ojets de réscluttcns à soumettre à la Oonféren-
ce pour adoption,

GOHseil di J.\dmir'.aistraticn

1" 1~ :'c.nseil d'e-dmirJai:rat1G.i.:lci-après dénommé Ille Con.seiluJ se com-
pose de 19 Etats morrbres élue pour quatre ans par la ':;cnfsrence. en tenant
compte e'une répartiiic';;1 équitable des sièces antr-e les rézions de l'Afrique,
telles que définles par l'CUi.),. Ces membl'(,.c sont réélisi~J:les.

2° JJ:ans la mesure élu possible.
bro pour siégsr au 'Conseil doit être un L'.aut fonctionneire qualifîé omployé par
l'adrnimsiration des télécommunications de sor, Yj2L3fS ou fiirectement responsebla de
celle-ci.

.../ ...



3;0 Si entre deux conférences. "Un sIege du Conseil cle""nent vacant.
il revient de droit êI un Ml8mtH:6 de IlUnion originaire de la même l"égion que le
membre dont 1(3siège est devenu vacant et qüi avait obtenu lors des él;;;ctions
précédentes le plus grand nOl?Dre de veix parmi les non élus. En l'absence dl'é-
Iections , la région concernée doojcgne un nowvel Etat membre du. Conseil.

4° Un siège du Conseil sera conBidél~é vacant.

a) si un Etat membre n'est pas représené.tê consécutivement .à
deux sessions du Cqns,g·f1 ;

b) 51 tm Etat membre se retire du Conseîl ,

SC le Conse.il se réunit en. session. annuelle au siège de PUn.ion.Si
entre deux sessions annuelles un Etat membre du .Conseil demande ).l'a x-éu.nion de
celui-ci , le conseü peut convoquer tut? session extr-ao~din~'€' sous réserve de

t'accord des deux tiers de ses membres.

e~ le Conseil est d.an$ l'interyalle des sessions de la Conférence.
l'organe de décision de Punion dans> les UP.1ites des pouvoirs qut lui sont délégués
par la con.fére.nc~. 11 prend normalement desdédsiol1S en. session. Toutefois entre
les session.6 chli Conseil, le Secrétai.~e. ~én_ér-a1 @eut, ;J'il le juge nécessaire, con-
sulte::"' par écrit les Etats me.mDres <:fu C0115eil, SjtA' u.n~ question. urgent.e et oM~.-

nir leur .approbati.on éc;:ite.

Dana se. cas. lwe décislon doit être prise à 1§ majorité de 2/3 (deux
tiel's) .scus réserve que cette décision n'occastonne pas dea dépenses qui dèpasoont

les limites du bu.dget approuvé.

'fCl Le Canseil :

,
a) oriente d'une man.[ère générale la polltiqus a suivre pour

l'aJminishaticm de llUn10h :

b; dirige, contrôle et cooF'd.onne les 8di"l/ité~de FUnion en matiére

financière, technique, admlü.ist:.i.'ative ou autre ;

.../ ...
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c) Souillet è. b conférence des ?t'opcsitionG conc~rnant les règles

applicables aux activités de l'Union en illatièr~ financièr_. administrative ou autre.

nCltammf,\nt pour le ~e.ssation d~ contrats l;i;lutrG: 1; Union et les gcuve.rnemenca ou

institutions désir~~ d;é,id~~l~Uniort ou ses me~r~ à atteinè~ les objectifs de

celle-ci ;

d) eJ~ar~'line1,; projet de progr<lIiunsd'.r!ctivitéset de budget à,,"

l'Union PQW: la );lério<.1e q.uQJrie.nna:l,e ,,~ lf;: ~OUl:il€.t il l. i 3~~ation de 1" Conférence ;

e) examine le rapport annu~l sur l~s activités d~ 1:Uoiou prés€uté
par le Secrétair~ général et pr~nd les dispositions pour assurer la verification

des comptes d~ l'Union;

f) établit chaque annéc$ conforwêüçnt au barème d~ contribution
adopté par la Confér~nce. la contribution de cb~qu~ Etat m~robre au budget an-

nuel de 19U1lion ;;

g) présent~ ~, la Couf é rencc un rap!'ort sur Lcs activités de

l'Union depuis l~ ::;:'~.\lt;; ci.~ lé Conf è r ence préc;§èienl:~ ;

h); ..xa!lin.3 et approuve ~ f;. titr~;; provisoire les Accords à conclure

par le 3ecr8te.ir;) g8r;,[;r$.1 avec ci' autres pnrties üt les scurce t il la Conf'érence pour

approbation ;

i) &pprouve l~ proj~t c'ordra du jour du Comité d~s Ex~8rts et de

La Confér.:mcc ainsi que 125 progr.amm~s des ccnfè renc •..u eùministrativ~s et techni··

qU2S et des sémir,t.irr.:s qui lui sont soumis par b Sfcrétair~ général ;

j) propoae t, la Conf é rence le I:rél~tt~ment de base et les autres in·,

deumd.tes de tout: le pt';rsormel de 11 Union pour apyt"obation ;

le) prcnd ha dispositions n6c023sairr"s apre s accord de 1-.:. rnajorit2

des Etats m~cbr~s d~ l'Union pour résoudrej 3 ti~r~ provisoir~, les cas non. pré-

vus par lh Convcnt Lon, les règleffifZntsadl!iil!i~t:~E.ltifs~t Leurs annexes dont les

solutions Ii;;;: p",uv~ü.t<.i.ttencir.: jusqu' b la proche.Lnc s.::soionde lu Conf è rence corn-

pét~nt2 ;

.../ ...
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1) désigne, si nêcessaire et conformément à l'i: rticle '11, le lieu o~
BB tiendront le prochaine CQn!ézo€llce et la rflAnion du Comité des expezts ;

m) fixe la péricde de la ten ua de la p~ocheine. C"liférQn.~ et de
la-;'réumon du ComUs des experts qui la &lréc:9de ;

n) fil'eut , à la demande d'un Etat membre at avec l'approbation des
2/3 (6eu::<'.:-tiers) des membres du Conseil, modifier la date et lou le lieu de la pro-
cbaÏlle Conférellcc da p-lénipotenticirec et de la réunion du C·omité des exper-ts qui
la précède ;

,0) peut proposer à la Confér'ence , c1il le juge utile, la création

d'organes substdtedres ;

Pl peut autoriser les Administrations des Etats membres de l'Union
et nen-mernbrea df.l Conseil à assister à ses travaux en qualité d'observateurs à
I'exclusion des séances quW décide de tenir à huis-clos ;

q) zecz-ute et nomme les .DirectsUJrs de départeicent et l'Auditeur
Interne de l' Union avec I'aasietence du Secrétaire général tel qua prévu à l'Article
e. paragraphe Gkj de la Convention en assurant autant que possible la représenta-
tien géograpÈ'jq-~le équitable des régions de IiAfrlql1~.

ARTICLE E
Secretarie:t général

1Q Le Secrétariat général est dirigé par un Secréttdr~ général secondé
éventuellement par son Vice-Sccrétcire gén.éral. 'rous les deux sent élus par la
~onféren.ce pour lUI mandat allant jusquà la prochclne session ordinaire de la
Con.férence. Us sont rééligibles iiue fois.

2° Le Secrétaire général et le Vice-Secrét&ixe général sont asststés par

des Directeurs de département et un Auditeur interne.

:)0 Le Secrétrore général errtreprend toute action jugée utile en V1.,18

éi'essUrer I'uttllsation éconondque des ressources de l'Unfon, n ost responseble
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œvant la CO~fJ~;p.~~rtotiB,'i(;~,~i-p\iicl~,~~4~~t~~~ UillaneieJO& ~ t~lJi8

de8.activit.é~ d~;,,~..u~on~ Le V1c~S~Fét~Ij~, g~lilé~~i~~~t\j).'"espotl~able<devant le
Secrétair~, gén,i~aF

"

~y~~., S~,r.é~~~~e;';~~;~~~~Lft~~t~~,q':~;~té de" l:"~pré~,ent~,ri.fi~égal de

5,° Le ,Sac10ê.t&ir? g(ln~raJh,et' le Vie,<er:'S~er~t8fre\entrent' en fonction à
la, premièr.,?,,,r~utl$on~du Copseil qtÜt'-sUit"-Jieu1"' é!eed~n.

. " " , . . . . '.'~'.-;'; ..-' ,- .. " "

b) est responsable de la réaUsation dea objectifs de l'Ul:i'ion tels
que défini à FP..rticle ~ de la présente Convention

e) prépare le projat de programme d'activités et le budget qua-
drienual de l'UaioTJ. qu'il Goum,~tà. l'examen du Coneeil avant de le soumettre à

l'approbation da la Conférence ;

d) prépare un p~ojei de programme d'activités et un budget an-

nuel et Ie SOUt:në~tau Oonseil pour approbation,;

e} présente les comptes vérifiés de l'Union et ses dépenses pour
Pannée écoulée au Conseil pour examen et éventuellement pour approbation ;

f) 8.aslste II toutes les sessions de la Conférence et du COllseil
avec veix consultative, à moina que ces organes n'en décident autrement ;

g) assiste ou se fait représenter aux conférences administo;'&tives
et techniques et GLUX séminaires de l'Union ;

h; assiste ou se fait r'3prés-.:mter si possible aux sessions et con-
i

férences auxquelles l'Union est Invitée et ~I'éaerite.~~tt'ln intérêt en matière ce
télécommurJcations ;

i) l'lomme les membres du personnel du ôecrétariat à l'exception
des Directeurs de d~..,aI't~ment et l'Au.olteur interne en assurant autant qua pcs-
siôle une répartition. équitable entra les :régions de l'AfI1qt;;e
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j} 3nforme tes Etats membres de l'U,nwn de toute demande dÇadhé-
sion 011 de ret:rai,t ;

k) prend autant qu'Il est nécessaire, des dispositions pour faci-
liter la nominattcn des Directeurs de département et de l'A uditeur Interne J y

compris des procédés tel que l'an.na'hce des postes vacants et la préséle.ction des
candidatures en tenant compte autant que l?,ossible de la répartition géographique
équitable des r.égions ole 1'Afrique ;

1) publie pé:dodiquement une revue oomportànt des articles se
rapportant au domaine des té!écomn:nmicatlo1l5 ;

n) exécute les décisions de la Conférence et du Conseil ;

~) prend, en ccopér:ation avec les Etats membres, les mesuees
nécessaires pour la mise en oeuvre des divers progr:ronmes d'activités approuvés
par l' Dmon ;

:p) prépare et présente au Conseil un zappcrt annuel d'aci:ivités
du Secrétariat général ~puis la dernière session du Conseil ~

q}i sous rëeerve de I'approbettcn provisoire du Conseil. conclut
avec d'autres parties des accords qui n'entrent définiiivement en vi.gu.eurqu'a ..
près leur adoptfon pa.r la Oonférence

r),' élabore et transmet &U1C Btats membres et au Consetl des rap-

pozts l?ériodiques sur les acthrités de 1'Union ;

0) p1"épzre le. convocation da teutse les réunions et conférences
de l'Un.io,n et en assure les services de secrétariat

t) st~cqu.1tte d.e tantes lee autres t&ches qui lui sont assignées pal'

la ConfêJ1"ence et le Conseil.

1° Le Vice-S·acrétaira général :

a) assiste le Secrétaire général dans l'accomplissement ode ses res-
ponsabilités et $1Ç>.Cquitte de toute p.utre tâche qüe lu! asaigne le Secrétaire gén..ér,;l
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a) en cas de vac-snce du poste de Secrétaire ~énéral, le Vfce-~-
c:rétmre g'énéra1 d.sSy,r.ne l'intérim Jusqu'à la prochaine Conférence

b) en cas de vacance de poste de Vice.•Secrétaire gén.éral et sous
réserve de I'apprcbatfcn du Conseil, le Secrétair-s général désigne un des DirE~c-
teura de département peau' assumei:.' l'intérim, jusqu'ê la prochaine s~1Jsioh.de la
Conférence ;

c) si les postes de S~créta.1r-e génér-al et de Vice-Secl"étall"'e gêné}."al

deviennent vacants simultanément, le Directeur de département CIui est le plus e.n-
elen au siég~ de lf Union exerce provisoirement les fonctions de Secrétaire g-énéral
et le Directeur de département suivant élu point de vus d~ Fal"l.clennetê exerce Ies
fonctions du Vice.Secl."étaire généra!. Une session extraordinaire de la Conférence
est convoquée dans un cl$lai de six rucis peur l'élection d'l Soorétaire géT\,éroJ et
du Vice-Secrétro.re général ;

d) en cas de vacance d'un poste de Directeur de dêpaetement , le
Secrétaire générai dé.si.$ne un des Chef:;; de d.ivision ou expert du département en

queation pour assurer l'Int érim, jusqu'à la nomination d'un nouveau Directeur.

gQ Statut du per-sonnel du Secrétariat géJlih'al :

a} dans l'accomplissement de leurs fcnctâons , le SecrÉtaire génér1S11

et le Vice-Secr-étalt'e général. les Directeucs de dê:partem,gnt ainsi ClUB t'Out le per-
sonnel cl.e l'Union ne doivent solliciter-, accepter d'inôtrucHtm d'aucun Gouvern.e-
ment ni d'eucune autorrté étl'êlngère à I'Urdon, Us deivent s'absterar de tout acte
incompatible avec leu:('G fonctions ;

b) les états membres de l'Union doivent s'abstenir d'exercer une
quelconque influence sur les fonctionnaires élus et le per-sonnel de l'Union dans
I'exercice de leurs fonctions ;

\
\

c) t,jutE:tat membre dont un resscrtrssant a été élu Secrètaire géné-
ral ou Vice-Secrétaire général doit évite •..•autant que possible de rappeler ce der-
nier entré deux Conféren.ces de plénipotent1.n:res ;
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o) le Secrétaire général. le Vice-$ecretélll'e g,éné1"al et les autrfes
foncttcnnaires statutaires- du Secrêtar'Îat général jouissant du statut de fonotionnai-
rés internatiâllaux ;

e) dans tous les Etats l1.lembres de I'Union, le Secrétaire général.
le Vice-Secrétaire général. les autres fencttonnàlres du Secrétariat g-énéral et les
envoyés spéciaux jO\:dssen.t pendant l~ durée de leur mission des 'privilèges et im-
munités reconnus à liUllion ;

f) le Secrétaire génér'2J, le Vice•.Secréteire génêral et les autres
fonctionnaires du Sec>:,étal1'Ïat général ne doiven.t en. aucune fa,on avoir un intérêt
ni entreprendre des acth1tés lucratives dans Ies entrepzisea et sociétés de télé-
communications ;

g) lors du recrutement du personn,~l et ;:Jana la détermination d.es

conditions de travi!Ùl. le SQUC! majeur doftê.tre de garantir ~ l'Union un degré éle-
vé d'efficacité. de compétence et diintégrlté., Le recrutment du peesonnel sera .as-
suré sur une base gécgraphiqt1.e ausst large que possible.

ARTICLB 10
Conférences. administratives et techniques.' .•.

1o Bn accord avec le COf1Sell, le. Secrétaire général convoque les COIl-

férences administratives ,et techniques pour discv..ter des quœtiono pai'ticulièl'as
ayant trait aux télécOIl:l.tm,m.ications au plan continental et régional.

20 Les décislbl1.s prises. par lesdites G:onfél'ences doivent dans taus
les cas êtl"e conformes aux dispositiifln5 de la présente Conyention.

36 1}0r.:d1'8 du jau? de la Conférence administrative et': techni'que peut

comprendre ;

a) toutes les queetions de nature conttnentale relevant de la com-

pétence de la C~n:létence administrative et techniqtte ;

b) toute question touchant aux activUê.s de l'Urnon internationale
. des tél~communications, y oompr<ls les dirsclives du Comité international d'enre-
gist:remer.(~das fréqu'ences, qui concernent IiAfrique.
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40 Les Ets't,s membres de IiUnîa'f.'l peuvent crgsnfser et tenir, au niveau
régional, des CO!oférences admin.istratives et techniques et àpartil' des dêcisîons
prises lors de ces conf'ér>ences p scumettre de,5 pt"oposttions à I.'Union pOUlI" examen
et pour teute action jugée nécessatre à entreprendre. UUnw'n peut organ:is;9r et
tenir de telles conférences régionales danePIntérêt du déve!opp...o.men..'t des télé-

communications •

5° A la présente Convention serant annexées les dècis:ions dès Co:nfé-
renees administratives et techniques. Ces décisions ne lient que' les Etats l1fembree
qui auront si~né. ratifié ou adhêré aux Actes finals desdite.s eonfêrencea,

CHAPiTRE IV-
FINANCES DE 4'UN!ON

hR'rICl..& 11

Fin,an.ces de l'Union--
10 Les ~épenses de l'Unian cooopre.nn.ent..les frais gff~rents

a) aux .sossions de la C6l1férence .•. :rr

b) aUilt sessions du Conseil

c) au: Sf:crétariatgéné:ral ; . :,

cD aux Conférences admi11islr.ativee et techniques et' séminaires" ;,

e) 6U ComIté des experts.

ZO Les sources financières de IV Union sont :

dl les contxtouttozs des Etate membres j

b) les contrdbutions extra budgéts.ires et dans approuvés ~)e.r Jo'''

Conseil;

c) Les contributions vclcntairee •.

30 Les Etats membres payent à t'avance leut' contribution annuelle cal·
cutée SUl'.' la base du 'budget arrêté par le conssü.
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~o Tout E:tat membre en :r~t8rd Ô~ det\X ~Jl.s dans SGlS paiemerite à
l'Union pnul" les deux dernières .années perd son droit de vote selon la présente
Conventlcn ,

5° En cas de difl1ct~ltê de trésorerie. le Golwe:rnement de l!Etat mem-
bre sur le territoi.l'"2: duquel se trouve le. siège de. ]lUnion a.Vd1lœ à PUnion les
fonds nécessaires pour l'exercice du bu,dget, en attendant leur rembouz-semezrt p~r

l'Union.

6° Si un Btat membre ou tm groupe d'Etats membres entreprend une
l'e~hercbe avec l'aide de l'Union, les dÉpenses occasionnées par de telles rechez-
ches sont à la charge cle cet Etat membre ou de ce groupe d~Et8ts membres ,

7° Les comptes de l'Union sont tenus dans la mOnl'JaÏe spécifiée l'ar
le Conseil.

CHAP!TRE V
DISPOSITIONS Gf;NERALE.S

ARTICLe 12
Stat\lt juridigue de l'Union

. .
10 Lee Etats membres accordent à l'Union la per-soltllalitê et la capeei ••

té juridique intel'nati-ona.l~ ai.nsi que les prl'\11ège5 et immunités sur leur territoire
pour lui permettre d'accomplir ses fonctions e..t de rêaliser pleinement ses objectifs,

2° [Je Secrétaire général est chargé de conclure avec le Gouvernement
de l'Etat sur le territoire duquel est établi le siège de l'Union un accord définis-
sant le statut juddique de l'Unicn et les privilèges et immunités reconnus et ac-
cordés à I'Unicn sous réserve cle l'approbation du Conseil.

30 Les privilèges et immunités reconnus à IiUnion sont également ap-

pliqués aux conférences de l'Union ainsi qu'aux délégués à ces conférences,

ARTICLE' 13
Droits sou verains des Etats membres de l'Union,

Les dispositions de la présente Corwention ne por-tent atteinte à aucune
législation nationale des Etats membree, Cette Convention en aucune de ses parties
n'affecte les. dreits qu'ont !~S Etats memer-es de 11Union de développer et de ré-
glementer leurs réseaux de t6!écomrouni~ation-s et les services qui leur sont liés •

• • • 1 •••
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ARTICLE 14
Droits et obligations des Etats mempres de PUnion

Tous les Etats membres jouissent des mêmes droits et ont les mêZ"11es

devoizs, Ils s'engagent à respecter scr-upuleusement les obligations de la présente
Convention.

ARTICT.lE 15

Ré,i!ements interietlrs de l'Union

Chaque conférence ou rél..mion adopte son propre règlement intérieur.

ARTECLE 16-
Pou1!'oirs des délégations aux conférences et réunions de l'Union. -
La d',élégation envoyée par un Etat membre à une conférence ou réu-

nion de j,'Ur-.Jon doit être dûment accréditée conformément aux dfspoBitions sutvan-

tes :

a) pour la Conférence , par un acte signé du Chef de JiEtat. ou du
Premier Ministl"~, ou du .Ministre de~ Affair:;s étran.gères ;

b) peur toutes autrea réuniol1tS de: l';-]:;do:.1.,par un acte signé du Mi-
nistre des AffaireE éh'E.U.'4gères.du tlir.dstre chargé deD Télécommunications ou de
toute autre au.t<;rité compétente.

Les instruments d'élccréditat1on tels '1u,'indiqués aux p.al"agTa.phes a;
et b} du présent article cr.;nfère111 aux délégatians les pleins pouvoirs et lorsque
cela est nécesszdre , le droit de signer Ias Actes ja);~

AR l'ICJ~E 17

10 Tout différend né de I'Interprêtatton ou de I'appücatton d'une dis-
position quelconque de la présente Convention ou de ses annexes. doit être sou-
mis à le médiation d'un Etat membre de l'Union désigné Pal' le Secrétaire g.énéral
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qui ni~ot pas p.arti.e au. différend après que la tentative d'arraagement à l'amiable
ç(u Secrétaire général 4e I'Dnicn ait échoué.

;:(0 En cas d'échec de la mécl1~t:191'), le différend est soumis à un tri ou-
\

!lai dtarbitra~ à Yil1itj.ative d'une des parttss en litize ou du Secrétaire généra!
<le !VUnion. Ce tdb\mal d'arbitrage est composé de trois Etats membres désignés

de la manière suivante :

. a, deux al'b:it:r~s désignée chacun par une des parties ;

b) un troisième arbitl'~ désigné d'un commun accor-d par les arbitres
choisis par tes parties e~ appelé à 'présider le tribunal. Ce troisième arb:ltiL"e dclt
aussi être un membre de JiDrJoll non jmpJ1qué dans le différend.

3° Dans le cas QÙ les deux arbitres ne peuvent tomber diaccord. sur
le choix du troisième arbitre. chaque- arbitre propose un troisièma arbitre n'ayant
aucun i~él'â.t dans le différend. Le Secrétaire général procède alors à un tirage
au sort pou: désigner Je troisième .arbitre.

4° Si les membres du tribunal d7arbîtrage ne sont pas désignés dans
les trois mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage. l'une quelconque
des parties en litige peut demander .au SecrétaU'e $éné:ral de l'Union de procéder
aux déstgnatlcna néœssairf;s. à moine que l'Union ne eCPit elle-m-~[ne partie au li-
tige auquel cas les désignations sont prononcées par le Secrétaire général de
l'Organü,atfon de IiUnité africaine"

50 La d.écision du tribunal d'arbitrage a force obligatoire pour les
parties en litige.

6° Les dispositions qui précédent ne sont pas un obstacle à l'adoption
par les parties concernées de tout autre mode de l'èglement du litig-e qu'elles peu-
vent choisir d'un commun accord dans l'esprit de 1..•.l?,résente Convention.

ARTICLE. 10

Franchise

1° Pendant la durée dss conférences ou d~s réunions de l'Unfon,
les délégués. et le. pezsonnel du Secrétarlat général attaché aux conférences !DU
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aux réunions. o,énéficient gratuftement des servtces de téléphone. da télégraml1le,
de téléfax et detêlex entre le lieu de la conférence et leurs adlmn1strations res-
pectives.

ZO Les communications téléphoniques de durée limitée entra les délégués
et leurs familles sont également gratuites.

ARTICLE 19
Relationa d-a l'Union avec l'Organisation rJe l'Unité alrica!m~ (OUA)4 _

En tant qu'Institution spécialisée de l'Organisation de FUt'f.ité africaine
<:lEmSle domaine des télécommunications, l'Union jouit des relations ~vi1égiées avec
l'OUA, conforméW.~'~jl]tà l'acc'or·ti en vigueur liant les œux org'l:m.isations.

ART1CLE 20
Relations de l'Union avec les organismes Internatfoneux

F Afin de favoriser une coopération Interafrtceine et internationale
complète dans le domaine des télécommunicatfona, I'Unicn collabore avec l'VIT et
avec d'autres organismes intern8l.tionaux, continengaux et régionaux ayant des in.-
térêts et des ~ctivités relatifs aux télécommunications. 1.:/Unionpeut Inviter ces
orgsnlsoes à envoyer des observateurs ponr participef à sea conférences avec
voix consultative 131..11' la base de réciprocité.

2,1l' Des accords peuvent être conclus entre l'Union et ces autres orga-
nismes internationaux ccntfnentauxc et régionaux.

ARTICLE 21
Coopérati~.n techniqi..'~

J!.0 Les Etats membres de l'Union favorisent entra eux I'échange de
personnels tec:;.rd~'1:!es et cid spécialistes. Ua poil'tagel1t également des ex:p€riellces
et échangent des informations sur Ies questions teehniques et administrati-tres en
organisant des missions d' étude et d'as séminaires.
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2~ L'UtilODi déploie tous ses effo:."tsen vue œpromouvoir la formation
des cadres moyens et supérieurs pour les Etats membres dans les écoles multina-
tionales de télécommunications en coopératlca avec las autres organismes spéciaJj-
sés dans ca domaine en Afrique.

CHAPIT RE' VX

DISPOSK'l'lONS FENALES.
ARTXCLE 22

Ratification de la Coomrention
L

1Q La présenta Convention est ratifiée par chacun des Gouvernements
ai8nataire$, Les instruments de retific&tion sont adressés par v~ diplomatique au
SecréUW::e.général qui les notifie aux Btats membI'.9s.

ZO Pendant une pérloG\e de deux ans, à compter cie la cl8.te ~Ientl'é.e

en vigueur de la présente Ccr,'cventiolA, tout Gouvernement signataire jo.\)it des
droits œnférée ~ar la C.onventicn aux .Etats membres de l'Union, même sril n'a
pas déposé d'instrument, de ;;ettif1e~"l dans les conditions prévy.;ÇS par la présente
COInventioe ,

311 Après la fin de cette périod~ de claux ans, tout Etaflnembre
n'ayant pas déposé les instruments aërl!tification n'aura plus le droit cie vote dans
les réuniona des organes de l'Union.

ARIXCLB ZS
J.~ dhésion 'â la Convention

p: Tout Etat membre de l'OUA, qui n'a pas signé cette Convention
peut YI adhérer {J. tout mometlt.

20 Tout Etat lié à l' Unfon par l'une ~es I?réoédentes Conventicn .et
{:iuin'a pas signé la Pl'és.ente Convention àcit !1d17.6!"el" à cel1a-c4 Après l'entrée
en vigueur d.§nni:tive de la p:ré6e~1te Convention, est Etat ccnserve la q\lfJitÉ: de
membre mais-porti ~!l)ndroit de vote tant que SQt? i:ti.strum~mtdiadhéston ne sera
pas déposé.
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sq L'instrument diadhésion est adressé au 5ecl'@teire g~nêral de l' Dnior •.

petr voie diplomatique. Il prend effet à la date de son dépôt a moins qu'il n'en soit
stipulé autrement. Le Secrétaire général notifie cette adhésion aux Etats membres
et transmet à chacun d'eux une copie authentique de Pacte.

ARTICLE 24

Entrée en vi~.laur de la Convention

La présente Convention entre en. vigueur après l~ dépôt du düdème
Inatzument de l"atificat1on ou d'adhésion après sa signatul"c par les plénipotentied-
l'es. Jusquià cette clat? la précédente conventlcn ,Arusha 19561 demeure en vi-
gueur.

ARTXCLE 25

Dénonclatk,n da la Convention

10 T'Out Etat membre de l'Union peut dénoncer 181 présente Convention
par une s~ation. ~drœséa CiU Secrétcire général par voie dlplomattque , Le Se-
crétaire géaéi'al en .~vjse les autres Etats membres,

2° Cette dénonciation produit SOJ+ eff9t à l'expiration d'une période
d'un &'1 à partir du jour de réceptien e13 la notification par le SGCr.atair~~général,

ARTiCLE 26
AbroE'ation de la Convention de l'Unlr()l1 'Panafricaine des Télécommunications~ . '

CArusha, 1986)
•

Dès. son entrée en vigueur tel que c1éfid à l'Article 24 qui précède,
la présente Convention abroge et remplace la Convention précédente (Arusha,
1986) en r--.Jg~d des rele.tiofl.s entre les Etats contractants.
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ARTICT .•E: 27

Sus:eension d'un :IDembr.ç

1° Un etat m.9Œoro de l'Union est ccnsldéré commesuspendu s'il n'ho-
nore pas ses obligations finsncièrea envera l'Union. pendant les tI"ois clsl'nières an-
;::;:éesconsécutives.

2° ta Conférence peut prononcer. à la majorité de 2/3 (deux tiers)
des Etats membres présents et votants, la suspension d'un Etat membre qui : .

2>; ne respecte pas les décisions de la Conférence qui lient tous
les Eta1s membree ;

b) pratique une politique contraire aux objectifs et principes de
l'Union.

~c La même majcrtté est requise pOUX"toute décision de la Conférence

portant main l<avéede ladite suspension.

4° La suspension d'un membre de I'Union ne dispense pas celui-ci de
remplir ses cbJig'ations financières durant la période de. suspension.

ARTICLE 2a
1

SIgnature et .Pepa! de la Convention

En fci de quci, les plél"'Jpotentiaires raspsctifs ont tdgné la présente
Con"fJentionen trois textes originaux dans les langues Q.atravE:til de l~Ur.don,tous
las textes fais&nt également foi. Un des textes originaux est déposé s'L'près du
Gouvezneraent du pays ou se trouve le siège de liUnicn. Les daux autres sont
resp~ctivement d<éposés au Sec1"ét8l.riat général de I'Union et au Secrétariat général
cie l'OUA. Un'e copie certifiée conforme de chaque texte est envoyée à chacun des
Etats membres signatairez par le 5~crét2riat génél"al de l'Union.

Fait à Monrovia. le 23 MARS 1990
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25. ZAMB!E

M. Z!MBA13WE

LiSTE DES .ETATS MEMBRES

QUI ONT SIGNE LA CONVBNTION

(R~pubUque de)

(République)

(RéputlUque Populah:."E: du?

(République de)

(République Ar.abe ci')

.,;
(RépuBlique de la)

CRépubllq-ue de)

(République de)

(Rép1Jb1ique du)

:tRép1lblique du)

(République du)

(Républiqlle Fédérale 6t:~;

(République du)

(République Unie de)

(République}

{République}

(République de)

(Répi.~blique du)

(Républiq lie de)

(République du:

.- ./ ...
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•

Pour
1. BENIN (République Populaire du)

Honoré VIGMON

2. BURKUJA FA.SO

SAWADOGO B. VAlentin Managa Darnbe SANKARA
- 1

Brabdma SANOU

s. BURUNDE (République du)

Trad HAKIZxMANA

Pour
4. CAMEROUN (Bspublique du;

Sanda OUMi~.ROU Orck TAM.BS

Pour
5. CENTRAFEICAKNE (R~publique)

DOBOZENDE Buanes KONGBOWALK Jacob
•

6. CONGO (République P41p4Ùairacu)

J.tiurl:ond lêonard EBAYI Faustin MOtONGO Joseph

... / ...



- 2{:) -

POUl'
7. COTE D'IVOIRE (Rép\.ü,Uque de}

YAFO Yap:c Jean

SORO f<arna

POUT
8. EGYPTE (Répnblique Arabe d')

Ahmad. Mohamed ELGBBA LK
•

Pour
9. E'1'HiO:P.KJ;;; (Rép\1blique Populaire Damccrat1que d')

MESFKA :::aile

Pour
10. Gil.lYœ~E (République de)

iH. Hou. :,. C. CH.AM

Pour
11. GHANA ~Bépublique élu)

D. U. A. COKER ROFWUA Adonteng

... / ..,



..

IZ. GUINEE (République Lie)

Jose;eh Daniel LOPIS

Mamadou Diouldé sa w-
u

Pour
13. LE'SOTf'Hi (Royaume du)

Peur

Pour
15. MALAWi (t{épUthl1que de;

Pour

Niamanto DIA RRA

1"~.
Peur
NIGER (République clu)

idl'issa ibr8:him DJIBJUL:t,A HKMA

nA MA.N Bachi:-

AbdO\u'ilhmm1.e SYLLA

ù»; 80 UMAH Amara. .

A. 8. MB~iWA
•

... / ...



Pour
13. NIGB.RKt\ (:RêF.H""bUq"l:Ie Fédérale du)

.1\ • AoeFIONE

Pour
Hi. SENEGAI ..• (République du)

Pour
20. TANZANIE (Répttblique l1t-i'ia de)

UKWAONA Dilopile-:'::zUZHilJl1i
'.,

Pour
21~ TOGOLATLSE; (République;

Souleymane GAnO• T. iiNE.TC

f'01.ll"

22. 'XUNI5!jEltNE CRép\.1b,liql.~e)

M. MAAREF SlapedcUne

23. OUGANDA (République de 1')

Pour
Z'i. ZAUŒ (République ç1u;

.../ ...



, ,

.Pour
ZB. ZAMBIE {République de~

G. T. CHlKOPpLA

Pour


